
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 12 février 2026
Convocation du : 30 janvier 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 30

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  douze  février  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,
Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON,  Dominique  BAILLEUL,  Véronique  NAEYE,  Carole  CASIER,  Sophie
TANGHE, Cristiane DELESTREZ, Philémon BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Thomas BLACTOT pouvoir à Sylvie GUSTIN, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à Jean-
Michel  MONPAYS,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Pierre
VANNESTE pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Mylène  DURIN-MERAD pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Grégory PICKEU

17/02/2026



DE26_037

URBANISME
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET INTERCOMMUNAL DES
FRANGES INDUSTRIELLES DANS LE CADRE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

RELATIVE À L'ÉTUDE D'IMPACT

Autorisation - Approbation

***

Le  projet  intercommunal  des  Franges  Industrielles  prévoit  la  reconversion  de
friches industrielles sur un périmètre de 18 hectares situé dans le quartier de la
Route  d’Houplines.  Cette  opération  de  transformation  urbaine  permettra  la
création, de manière échelonnée dans le temps, de 843 logements, dont 231 sur le
territoire d’Armentières.

Le projet répond notamment aux objectifs suivants :

• ouvrir  le  quartier  vers  la  Lys,  la  plaine des sports et  les  espaces verts
existants ;

• créer une façade urbaine structurée le long de la rue des Déportés ;
• développer une offre nouvelle de logements diversifiés ;
• reconstituer des îlots ouverts et privilégier des cœurs d’îlots plantés ;
• créer des milieux écologiques à fort potentiel ;
• assurer une implantation respectueuse du tissu urbain existant ;
• créer des espaces de rencontre et de convivialité.

Une  première  phase  de  concertation  a  été  conduite  en  2018  et  a  conduit  à
l’inscription d’une orientation d’aménagement et de programmation au Plan Local
d’Urbanisme.  Une  seconde phase  de concertation  a  ensuite  été  menée  par  la
Métropole Européenne de Lille, en lien avec les villes d’Houplines et d’Armentières,
afin de présenter l’évolution du projet et les perspectives de la seconde phase
située sur Houplines, tout en maintenant l’association de la population tout au
long de la démarche. 

À l’issue de cette concertation, plusieurs orientations ont été intégrées au projet :

• garantir  et  améliorer  les conditions favorables au développement de la
biodiversité  par  la  création  de  mails  paysagers  généreux  sur  les  trois
phases du projet ;

• concevoir,  sur  le  secteur  d’Houplines,  un  aménagement  central
constituant un véritable lieu de convivialité ;

• privilégier les mobilités douces et limiter les espaces dédiés à la circulation
automobile ;

• créer  des  liaisons  douces  sécurisées  vers  la  plaine  des  sports
d’Armentières et les bords de Lys ;

• offrir de nouveaux lieux de rencontre et de voisinage pour les habitants ;
• proposer une offre de logements mixte et inclusive ;
• prévoir une offre de stationnement adaptée dans un secteur où celle-ci

est aujourd’hui insuffisante.
•

Ce projet présente des enjeux environnementaux majeurs en ce qu’il permet la
préservation de l’eau et la lutte contre les ilots de chaleur, la mixité de paysages,



la  gestion  des  trafics  et  l’incitation aux modes de  déplacement  doux,  la  lutte
contre la pollution des sols, la préservation de la biodiversité et favorisation des
continuité  écologiques,  le  renouvellement  du  parc  immobilier  et  la  centralité
économique et la maîtrise les nuisances sonores et la qualité de l’air. Le projet est
soumis  à  étude  d’impacts  conformément  à  l’article  R122-2  du  code  de
l’environnement. 

L’étude annexée à la présente délibération conclue à une amélioration du cadre de
vie au sein du périmètre de projet des franges industrielles. 

Au  regard  de  ces  éléments,  la  ville  d’Armentières  considère  que  ce  projet
constitue  une  opportunité  majeure  de  recomposition  urbaine  et  de
désenclavement du quartier de la Route d’Houplines.

Toutefois, le conseil municipal souhaite assortir son avis de plusieurs observations
qu’il estime essentielles à la bonne réalisation du projet :

• la poursuite d’échanges partenariaux étroits et réguliers avec la Métropole
Européenne  de  Lille  et  la  ville  d’Houplines,  afin  d’assurer  un  suivi
coordonné et efficace de l’opération ;

• la mise en œuvre d’une communication et d’une information régulières
auprès  des  riverains  durant  toute  la  durée  des  chantiers,  période
susceptible de générer des nuisances. La ville d’Armentières s’associera
pleinement aux démarches engagées par la Métropole et les entreprises
intervenantes pour faciliter l’accès à l’information et réduire les impacts
pour les habitants ;

• la garantie d’une sécurisation renforcée des emprises de chantier afin de
prévenir  tout  risque  d’intrusion,  notamment  à  proximité  du  complexe
sportif Léo Lagrange, et d’éviter ainsi toute dégradation des équipements
municipaux et du milieu naturel ;

• l’accompagnement indispensable du projet par la rénovation de la rue des
Déportés, axe structurant supportant un trafic important, ainsi que par la
réalisation d’aménagements de voirie  favorisant  une meilleure  diffusion
des flux vers la zone d’activités d’Houplines. Ces aménagements devront
intégrer  pleinement  les  modes  actifs  dans  une  logique  de  couture
urbaine ;

• la mise en place d’outils de communication et de pédagogie à destination
des  habitants  actuels  et  futurs,  visant  à  valoriser  la  qualité
environnementale du projet et à assurer un suivi transparent des mesures
de réduction des impacts sur le milieu naturel, notamment concernant les
espèces sensibles.

La présente délibération et les observations qu’elle contient seront transmises à la
Métropole Européenne de Lille, ainsi qu’à Monsieur le Préfet du Nord.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’émettre un avis favorable sur le projet des Franges Industrielles et sur
l’étude  d’impact  qui  l’accompagne,  avis  assorti  des  observations
formulées ci-dessus et indissociables de celui-ci.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ
• 1 ne prend pas part au vote :

Michel PLOUY



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Grégory PICKEU
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






























































































